
 

 

 

Charte Covid 
 

Des mesures exceptionnelles garantissant la sécurité sanitaire de tous 
seront mises en place pour cette édition limitée à 300 inscrit(e)s. 

En conformité avec les annonces présidentielles du 29 avril, l'accès sur 
l'espace Grand-Bo sera conditionné à la présentation obligatoire d'un pass 
sanitaire (test négatif datant de -48h, certificat de vaccination ou certificat 
d'immunité). Ce pass exigé à l'entrée sera papier ou numérique via 
l'application TousAntiCovic. 

Néanmoins, les contours de ce pass sanitaire seront précisés par le 
Gouvernement dans les prochains jours. 

 


